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1986 – 2026 : la Loi du Littoral a 40 ans 

… et  Maintenant  ? 

 
Intervenants : 

 
 Professeur Raymond Léost  - RESPONSABLE DU RESEAU JURIDIQUE FNE : 

Evolution de la loi / Influence des associations 

 Maître Thomas Dubreuil :  
Menaces sur la loi / Capacité d’accueil et environnement 

 Maître Margaux Garrido (Cabinet Busson) : 
Poursuite contre constructions et travaux illicites 

 Un(e) ou des élu(e)s :   
Logement pour résidents permanents dans les communes littorales 
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